
Ordre du jour de la séance du CSE du 25 septembre 2025 

 

 

 

01. Projet de décret modifiant le dispositif d’aide au renforcement des réseaux de 

transport et de distribution de gaz naturel nécessaires pour permettre l’injection du 

biogaz produit ; 

 

 

02. Projet d'arrêté fixant le montant du dépôt de garantie mentionné à l’article D. 

453-23 du code de l’énergie ;  

 

 

03. Projet de décret relatif au mécanisme de capacité ; 

 

 

04. Projet de décret portant diverses dispositions relatives aux énergies renouvelables 

électriques, notamment le traitement des prix négatifs, leur contribution à la 

flexibilité du système électrique et les sanctions ou indemnités de résiliation 

applicables aux producteurs bénéficiant d’un dispositif de soutien public ; 

 

 

05. Projet d’arrêté relatif à l'application des II. et IV. C de l’article 175 de la loi de 

finances pour 2025 ; 

 

 

06. Projet d'arrêté modifiant l’arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d'achat 

de l'électricité produite par les installations implantées sur bâtiment, hangar ou 

ombrière utilisant l'énergie solaire photovoltaïque, d’une puissance crête installée 

inférieure ou égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l'article D. 314-15 du 

code de l’énergie et situées en métropole continentale. 
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